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<NOM DE LA SOCIETE>

PROCES-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

------------------------------------------------------------

<NOM DE LA SOCIETE>

Société anonyme

au capital de <……………………..> dirhams 
Siège social : <ADRESSE>

RC <……………………..> <VILLE>

N° IF………………………………….N°ICE………………………………..
______________________

L’an deux mille <ANNEE>, le <JOUR ET HEURE>, les Administrateurs de la société anonyme <NOM DE LA SOCIETE>, au capital de <……………………..> de dirhams, se sont réunis au siège social, sur convocation du Président.

ETAIENT PRESENTS
- <……………………..>



Président

- <……………………..>



Administrateur

- <……………………..>



Administrateur
ABSENTS EXCUSES

- <……………………..>



Administrateur

Assiste également au Conseil en qualité de - <……………………..>

Les Administrateurs ayant émargé le registre des présences et le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer.

Monsieur le Président met à la disposition des membres du Conseil d’Administration :

· le bilan et les comptes de produits et charges, clos le <……………………..> ;

· le projet de rapport de gestion du Conseil d’Administration et le projet du texte des résolutions à soumettre à l'assemblée générale ordinaire ;

· le registre des délibérations du Conseil d’Administration ;

· la feuille de présence.

L’ordre du jour est le suivant :

· approbation du dernier procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration en date du <……………………..> ;
· approbation du projet de rapport de gestion du Conseil d’Administration et de l'exposé du Président sur l'activité de la société ;

· présentation des résultats ;

· projet d'affectation des résultats ;

· conventions visées à l’article 56 de la loi 17-95 ;

· approbation du projet des résolutions à proposer au vote des actionnaires ;

· questions diverses ;

· convocation de l’Assemblée Générale Ordinaire.

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU <……………………..>
Le Conseil approuve le procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration en date du <……………………..>.
APPROBATION DU RAPPORT DE GESTION

Le projet de rapport de gestion à présenter à l'Assemblée Générale Ordinaire est définitivement mis au point et approuvé par le Conseil, de même que l'exposé sommaire de la situation de la société à l'issue de l'exercice clos le <DATE DE CLOTURE>.

PRESENTATION DES RESULTATS
Monsieur le Président présente les états financiers de l'exercice clos le <DATE DE CLOTURE> et précise que les règles de présentation et les méthodes d'évaluation retenues pour l'établissement de ces documents sont conformes à la réglementation en vigueur et identiques à celles adoptées pour les exercices précédents.
Au cours de l'exercice clos le <DATE DE CLOTURE> :

· le chiffre d'affaires est de <CHIFFRE EXTRAIT DU CPC
> dirhams ;
· le total des produits d'exploitation s'élève à <CHIFFRE EXTRAIT DU CPC> dirhams ;
· les charges d'exploitation se sont élevées à <CHIFFRE EXTRAIT DU CPC> dirhams ;
· le résultat d'exploitation s'élève à <CHIFFRE EXTRAIT DU CPC> ;
· compte tenu d'un résultat financier de <CHIFFRE EXTRAIT DU CPC> dirhams, le résultat courant avant impôt est de <CHIFFRE EXTRAIT DU CPC> ;

· après prise en compte du résultat non courant de <CHIFFRE EXTRAIT DU CPC> dirhams et après déduction de l'impôt sur les sociétés d'un montant de <CHIFFRE EXTRAIT DU CPC> dirhams, l'exercice clos le <DATE DE CLOTURE> se traduit par un bénéfice /une perte nette de <CHIFFRE EXTRAIT DU CPC> dirhams.
Monsieur le Président offre la parole aux administrateurs. 

Après échange de vues et après en avoir délibéré, le Conseil d'Administration arrête définitivement les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2009, tels qu'ils lui ont été présentés, lesdits comptes faisant apparaître une perte nette de 821.708,71 dirhams. Le Conseil d'Administration examine ensuite l'affectation du résultat.

PROJET D'AFFECTATION DES RESULTATS DE L'EXERCICE <ANNEE>
Après avoir délibéré, le Conseil d’Administration décide de proposer à l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle, d’affecter les résultats de l’exercice clos le <DATE DE CLOTURE>, de la manière suivante :


[image: image1.emf]Libellés Montant

(a) Report à nouveau Exercice précédent  <

CHIFFRE EXTRAIT DU BILAN PASSIF>

(b) Résultat net Exercice clos <DATE DE CLOTURE> <CHIFFRE EXTRAIT DU BILAN PASSIF>

( C) = (a) + (b)

 Résultat à affecter


Nous vous proposons d'affecter comme suit le résultat  :

(c) : Résultat à affecter








Montant

(d) : Réserve légale : (b
) *5%
: 





-
Montant

(e) =(c) –(d) : Résultat distribuable 





=
Montant

(f) Montant Distribution
 <DH par Action> 




-
Montant

(g) = (e)-(f) Report à nouveau






=
Montant
CONVENTIONS VISEES A L’ARTICLE 56 DE LA LOI 17-95
Le Conseil d’Administration a donné régulièrement connaissance au Commissaire aux Comptes, des conventions conclus au cours de l’exercice et ceux qui remontent aux exercices précédent et qui ont poursuivi leur effet au cours de l’exerce clos le <DATE DE CLOTURE>.

APPROBATION DU PROJET DE RESOLUTIONS
Le Conseil arrête, le texte des résolutions qui seront soumises au vote de la prochaine assemblée générale ordinaire des actionnaires.
CONVOCATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

Le Conseil d’Administration décide de convoquer l’Assemblée Générale Ordinaire, pour <DATE ET HEURE>, aux fins de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

1. Lecture du rapport de gestion du Conseil d’Administration et rapport général du Commissaire aux Comptes, sur les comptes de l’exercice clos <DATE DE CLOTURE> ;

2. Lecture du rapport Spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article 56 de la loi n° 17-95 ;

3. Quitus au Conseil d’Administration et décharge au Commissaire aux Comptes ;

4. Affectation des résultats ; 
5. Renouvellement du mandat du Commissaire aux Comptes ;
6. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales.

Le Conseil donne tous pouvoirs à son Président pour la convocation et la préparation de cette assemblée.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée après lecture du présent procès-verbal signé par le Président et un Administrateur.

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’en effectuer le dépôt et la publicité partout où besoin sera.

Le Président








Un Administrateur
<………………..>








<………………..>
� CPC : Compte de Produits et Charges


�  Bénéfice net de l'exercice, diminué le cas échéant, des pertes antérieures.


� Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le montant de la réserve légal excède 10%  du capital social. 


� Si montant du résultat à affecter positif 
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				(a)		Report à nouveau Exercice précédent 		<CHIFFRE EXTRAIT DU BILAN PASSIF>
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